
CONVENTIONCONVENTION  D’OBJECTIFSD’OBJECTIFS  ETET  DEDE  FINANCEMENTFINANCEMENT  20222022  
DUDU  DISPOSITIFDISPOSITIF  DEDE  MEDIATIONMEDIATION  FAMILIALEFAMILIALE  SURSUR  LELE  TERRITOIRETERRITOIRE

  DEDE  LALA  CORSE-DU-SUDCORSE-DU-SUD

Entre : 

La Fédération des Associations Laïques et d’Education Permanente - FALEP (SIRET 
30666371700214), représentée par sa Présidente, Mme Hélène DUBREUIL 
VECCHI, et dont le siège est situé Immeuble le Louisiane Bâtiment A, Rue Paul 
Colonna d’Istria, BP 27, 20181 Aiacciu Cedex 1, d’une part,

Et :

La Collectivité de Corse, représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil 
exécutif de Corse et dont le siège est situé 22 Cours Grandval, 20000 Aiacciu, 
d’autre part,

Il est convenu de ce qui suit :

Préambule

La médiation familiale, en tant que dispositif de soutien à la parentalité constitue une 
voie alternative de règlement des conflits familiaux notamment en matière de 
ruptures, de séparations et divorces, ou encore de conflits intergénérationnels.

Elle se définit comme un processus de construction ou de reconstruction du lien 
familial, axé sur l’autonomie des personnes concernées par des situations de 
ruptures ou séparations dans lequel un tiers impartial, indépendant, qualifié et sans 
pouvoir de décision, le médiateur familial, favorise, au moyen de l’organisation 
d’entretiens confidentiels, la communication, la gestion des conflits dans le domaine 
familial étendu dans sa diversité et dans son évolution.

Le cocontractant, après validation de sa candidature par le comité départemental des 
financeurs est agréé pour conduire des actions de médiation familiale sur l’ensemble 
du territoire de la Corse-du-Sud.

Les médiations familiales proposées par le service peuvent concerner les situations 
suivantes (hors médiation pénale) :

- Les divorces et séparations ;
- Conflits familiaux autour du maintien des relations intra-familiales ;
- Conflits liés aux recompositions dans la famille ;
- Conflits familiaux intergénérationnels entre :

o Parents et jeunes adultes
o Parents et adolescents
o Grands-parents et parents (pour maintien du lien grands-parents/petits 

enfants)
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o Frères et sœurs (fratries) et parents lorsque la perte d’autonomie d’un 
membre de la famille nécessite une prise de décision ; intervention de 
tiers au domicile, accueil en établissement, mesure de protection, etc. ;

- Successions conflictuelles

Article 1 - Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’organisation et de 
financement des missions de médiation familiale listées en préambule de la présente 
convention.

Article 2 - Missions

La médiation familiale vise à prévenir la rupture des liens familiaux et à favoriser la 
coparentalité.

Elle s’appuie sur les compétences des personnes pour les aider à trouver par elles-
mêmes des solutions au conflit qui les oppose.

Il s’agit d’un temps d’écoute, d’échanges et de négociation qui permet :

✓ D’aborder les problèmes liés à un conflit familial ;
✓ De prendre en compte de manière très concrète les besoins de chacun, 
       notamment ceux des enfants.

Les interventions du cocontractant concernent :

- L’exercice de toute médiation ordonnée par un magistrat (hors médiation 
pénale),

- L’exercice de médiations familiales spontanées ou conventionnelles,
- La tenue de permanences de médiation familiale de manière à répondre à la 

demande et aux besoins sur l’ensemble du territoire de la Corse-du-Sud.

Le médiateur familial, en tant que tiers qualifié et impartial, cherche à rétablir la 
communication entre les personnes et à créer un climat de confiance propice à la 
recherche d’accord.

Cette recherche s’établit dans le cadre d’un processus où les deux parties sont 
présentes.

Il revient au cocontractant d’affecter le personnel qualifié et les moyens matériels 
nécessaires à la réalisation de ces missions.

Article 3 - Modalités de financement

La Collectivité de Corse alloue un financement de 15 000 € au titre de l’exercice 
2022.

Le règlement de la participation financière s’effectue dans les conditions suivantes :

- 50 % du montant global sont versés dès signature de la convention par les 
parties, à la demande du cocontractant, soit 7 500 €,
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- Le solde, soit 7 500 €, est réglé au plus tard le 30 juin 2023 sur production 
d’un bilan financier visé par le comptable du cocontractant et approuvé par 
l’assemblée compétente, tel que prévu par les statuts de l’association, et d’un 
bilan d’activité, conformément à l’article 4 de la présente convention.

Dans l’hypothèse où la dépense réalisée au titre de l’action concernée par la 
présente convention est inférieure au montant annuel attribué, le cocontractant est 
tenu d’en informer le Président du Conseil exécutif de Corse à travers la 
transmission d’un rapport.

Le montant de la subvention est alors ramené au prorata des dépenses 
effectivement réalisées. 

Le reliquat correspondant est systématiquement annulé lors du dernier versement de 
la subvention.

Dans l’hypothèse où le coût global de l’action est supérieur au budget prévisionnel, le 
cocontractant est tenu de réaliser un rapport précisant les motifs ayant conduit au 
dépassement du budget ainsi que les mesures qu’il entend mettre en œuvre pour 
retrouver l’équilibre financier, sans que cela puisse automatiquement entraîner le 
versement d’une subvention complémentaire.

Ces documents doivent être adressés à M. le Président du Conseil exécutif de 
Corse, en deux exemplaires originaux et dûment signés par les personnes habilitées 
à cet effet.

Par ailleurs, le cocontractant s’engage à fournir à la Collectivité de Corse, sur 
demande et à tout moment, tout autre élément nécessaire à l’évaluation de la 
prestation.

Article 4 - Evaluation

La Collectivité de Corse procède à une évaluation des conditions de réalisation de 
l’action à laquelle elle a apporté son concours financier, tant sur le plan quantitatif 
que qualitatif.

Les objectifs de cette démarche d’évaluation visent à acquérir une connaissance 
précise du dispositif au niveau du territoire, de mieux cerner l’évolution des besoins 
ainsi que de s’assurer de l’opportunité et de la bonne exécution des dépenses 
engagées.

Dans ce cadre, le cocontractant s’engage à fournir un rapport d’activité annuel, au 
plus tard six mois après la fin de l’exercice concerné par la présente convention. Ce 
rapport devra comporter au minimum les éléments suivants :

- Présentation du fonctionnement,
- Descriptif des actions menées,
- Données d’activité sur l’année : nombre de médiations engagées, nombre de 

bénéficiaires concernés.

Article 5 - Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour l’exercice budgétaire 2022.
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Article 6 - Conditions de réalisation de la prestation

Aucune publication ou communication des bilans et enquêtes relatifs à l’action 
menée ne peut être effectuée sans l’accord préalable de la Collectivité de Corse.

Le contractant, ainsi que toutes les personnes impliquées dans la réalisation de 
l’action, sont tenus au secret professionnel pour ce qui a trait aux renseignements, 
informations et documents qu’ils ont pu recueillir au cours de leurs travaux.

Article 7 - Contrôle de la Collectivité de Corse

La Collectivité de Corse se réserve le droit d’exercer tout contrôle, sur pièces et sur 
place auprès du cocontractant, qu’il estime utile dans le cadre de la présente 
convention.

Le cocontractant s’engage ainsi à mettre à disposition des représentants de la 
Collectivité de Corse tout document comptable, financier ou administratif et à faciliter 
le contrôle de la structure et de l’action réalisée.

Article 8 - Dénonciation de la convention et recours

La présente convention prend fin dans l’un ou l’autre des cas suivants :

- Dénonciation par un des signataires avant son terme en précisant les motifs ;
- Non-respect des termes de la présente convention.

La réalisation prend effet à l’expiration d’un délai de deux mois suivant la signification 
par lettre recommandée avec accusé de réception.

La convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties. Elle peut 
également être résiliée d’un commun accord entre les parties.

Avant toute demande de résiliation, il est convenu d’un dialogue entre les parties sur 
la situation constatée, les voies et les moyens pour y remédier.

Les parties à la présente convention s’engagent à se conformer à l’ensemble des 
dispositions constitutives de celle-ci.

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention, à défaut d’accord 
amiable, peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Bastia - Villa 
Montepiano - 20 407 Bastia Cedex.

Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires. 

AIACCIU, le

Le Président du Conseil Exécutif de 
Corse

Gilles SIMEONI

La Présidente de la FALEP de Corse- 
                  du-Sud

Hélène DUBREUIL-VECCHI
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I. PRESENTATION DU SERVICE DE MEDIATION FAMILIALE

A. DEFINITION DE LA MEDIATION FAMILIALE « La médiation familiale est un processus 
de construction ou de reconstruction du lien familial axé sur l’autonomie des personnes concernées par 
des situations de rupture ou de séparation dans lequel un tiers impartial, indépendant, qualifié et sans 
pouvoir de décision le médiateur familial, favorise, au moyen de l’organisation d’entretiens confidentiels, leur 
communication, la gestion de leur conflit dans le domaine familial entendu dans sa diversité et dans son 
évolution ». 

B. LES PRESTATIONS PROPOSEES PAR LE SERVICE DE MEDIATION FAMILIALE : 
les situations suivantes : - Les divorces et séparations - Les conflits familiaux autour du maintien des liens 
grands-parents/petits enfants - Les conflits familiaux entre parents et jeunes adultes – Les conflits parents/ 
ados. Les autres situations (les successions intrafamiliales conflictuelles…) - Les médiations du cadre 
extrajudiciaire (médiations familiales spontanées ou conventionnelles) et/ou judiciaire (médiation familiale 
judiciaire pour les affaires civiles) – 

C.  LES OBJECTIFS DU SERVICE - Soutenir les familles dans leur rôle éducatif - Accompagner les 
couples et les familles à travers les étapes et les événements de la vie familiale afin de les aider à trouver de 
nouveaux équilibres qui leur soient propres - Maintenir, accompagner ou restaurer le lien entre enfants et 
parents - Permettre aux parents séparés de créer les conditions d’une relation équitable entre eux, dans un 
souci de coresponsabilité parentale et de définir un projet éducatif - Réintroduire le parent absent - Sortir 
l’enfant de la sphère parentale conflictuelle - Libérer l’enfant de sa place d’otage dans le conflit parental 
familial - Dé judiciariser ou restituer l’histoire privée - Apprendre une nouvelle communication pour une 
meilleure résolution des impasses liées aux conflits. - Eviter le placement d’un enfant, travailler le retour de 
placement - Prévenir des conduites à risques notamment chez les adolescents - Prévenir les séparations



D. LE TERRITOIRE D’INTERVENTION ET L’ORGANISATION DE PERMANENCES 

Nombre total de communes couvertes par les permanences de médiation familiale : 4 : Ajaccio / Cargèse /Porto-
Vecchio /Sartène /Propiano

Les Communes où se sont déroulés les permanences: 

• Mardi Sartène Locaux Service Prévention FALEP-Avenue Gabriel Peri20100 Sartène 1 fois par mois et permanences adaptées en 
fonction de la demande 8 Jour définit en fonction de la demande* 

• Porto-Vecchio Locaux Service Prévention FALEP- CHRS Rue Maréchal Juin- 20137 Sur rendez-vous et présence adaptée en 
fonction des demandes  définit en fonction de la demande

• Cargèse Locaux Mairie Annexe de Cargèse- Rue Marbeuf, 20130 Cargèse Sur rendez-vous et présence adaptée en fonction des 
demandes Vendredi Ajaccio Tribunal Grande Instance- 4 boulevard Masseria BP 47, 20181 AJACCIO CEDEX 1 - 20000 Ajaccio 
Tous les vendredis de 9h00 à 12h00 

• En raison de l’éloignement géographique et de notre expérience acquise sur la mise en place des permanences, celles réalisées 
sur les communes de Porto-Vecchio et Cargèse ont été fixées à partir de rendez-vous avec une présence adaptée en fonction des 
demandes recueillies. 

       Durant la pandémie, la plupart des entretiens de médiation ont été réalisés en distanciel (téléphone et Visio). Généralement, 
les médiations familiales traitées se sont déroulées pour la plupart dans les locaux du service de médiation familiale situés à 
Ajaccio. L’utilisation de ces modes de communication ont permis de débloquer des relations familiales très conflictuelles.
      Les permanences ont un fort impact, aujourd’hui les familles sont de plus en plus enclin avec la médiation familiale, car elle 
présente de nombreux avantages : elle est un processus volontaire et libre résultant :
• D’un choix personnel
• Respect des personnes
• Respect du cadre de la médiation
• Définir ensemble les modalités de la médiation et son déroulement
• Respect de la confidentialité
• Durée inférieure à une procédure qui sera moins couteuse
• Apaisement du conflit vénère une efficacité durable entre les parties
• Concept Gagnant / Gagnant



E. LES TECHNIQUES UTILISEES POUR PROMOUVOIR LA MEDIATION FAMILIALE

La  page Facebook « Médiation Familiale 2A » a permis a un certains nombres de personnes d’adhérer à la page Mediation2A qui est actualisée de 
manière active et à chaque fois que cela est nécessaire. Ainsi nous nous sommes appuyés sur les nouvelles technologies pour promouvoir la 
médiation familiale sur les réseaux sociaux (Facebook). En s’adressant à un public encore plus large sur le plan national, elle a permis de 
contribuer à la communication (par la publication d’informations) et la promotion de notre service en offrant des solutions. Facebook a ainsi 
présenté des avantages multiples en constituant une solution rapide et efficace pour la sensibilisation à la médiation familiale et à l’information de 
la CAF sur tous les dispositifs existants. Ce type de promotion est complémentaire à la dynamique traditionnelle,

Il était important et nécessaire de refaire une distribution de plaquettes et d’affiches dans toutes les mairies de l’Ouest de la Corse, en prenant soin 
de sensibiliser les agents d’accueil municipaux ainsi que les villageois. Les problèmes de communication se sont fait ressentir et il était important 
de reconduire l’information et la distribution des plaquettes.

Organisation de deux « petits déjeuners professionnels » d’information et de présentation du service médiation familiale dans les locaux du 
Service Prévention à Ajaccio. Différents professionnels pouvant être amenés à faire appel à la médiation familiale dans le cadre de leurs pratiques 
ont été invités (travailleurs sociaux, médicaux, professionnels de santé en psychologie, conseillers Mission Locale, représentants 
d’associations...). Cette année aucune participation à l’action « Autour d’un café pour les parents à Sartène ».

En complémentarité de la promotion à la médiation familiale, nous avons participé activement à l’action organisée par la CAF « Parents après 
séparation » malheureusement le noyau composé d’une équipe de partenaires tels que le CIDFF, le CDAD n’ont pas pu être présents lors de 
l’information, la FALEP et la CAF ont permis que la rencontre se fasse sur Porto-Vecchio, la présence de la médiatrice familiale a permis de faire 
connaître le service par la présentation et la promotion du service - Répondre aux questionnements des parents se trouvant dans une situation de 
conflit et ou de séparation, mais également toute autre situation nécessitant un éclairage sur les relations dans la cellule familiale notamment en 
droit et en psychologie. L’action « Café de Rue »n’a pas pu se mettre en place en raison des directives de l’état concernant le pass sanitaire.

La médiatrice familiale a participé également à l’élaboration d’un réseau partenarial sur la mise en place d’une cellule de réflexion sur les 
violences conjugales à Ocana et à Tolla en présence de plusieurs partenaires tels que :Corsavem, le CIDFF, l’association AVANA, la Gendarmerie 
de PERI, le CHRS de la FALEP, la CRIPP, les Assistantes sociales de Secteur. 



F. UN PARTENARIAT ENGAGE ET FONCTIONNEL

Connaissant l’importance de travailler en complémentarité afin de proposer une action adaptée auprès de chaque famille 
rencontrée, le Service de médiation familiale compte un portefeuille de partenaires qui s’étoffe chaque année : Le CMP, l’UDAF, 
le CISA, les professionnels intervenant au sein des différents services de l’association FALEP, la CORSAVEM, les professionnels 
des services de l’Education Nationale (CPE, AS, Infirmières, professeurs), la CAF, le CDAD, les professionnels intervenant au sein 
des différents services de l’A.S.E et Collectivité de Corse ( A.E.M.O, AED, PMI, assistants de service social), le CDAG, la PJJ, 
l’ANPAA 2A , le Juge pour enfants, l’UMAP, le juge aux Affaires Familiales, le CMP, les Associations de quartier, le CAD, le Barreau 
des Avocats, le Centre de Planification de la Collectivité de Corse, ISATIS, la CAF, La MSA,  la Sécurité Sociale et le CIDFF.



II. RAPPORT D’ACTIVITES QUANTITATIF ANNEE 2021

La médiation familiale prend en 
charge les situations où les liens 
familiaux sont fragilisés ou 
rompus telles que les divorces et 
les séparations, les conflits autour 
du maintien des liens grands-
parents, petits-enfants, ou encore 
les difficultés entre parents et 
jeunes adultes. L’objectif de la 
médiation est de participer à la 
prévention des risques liés à 
l’éclatement de la cellule familiale, 
de maintenir des liens entre 
l’enfant et ses deux parents s’ils 
sont séparés, de favoriser 
l’exercice commun de l’autorité 
parentale et l’affirmation d’une 
responsabilité durable des 
parents, quelle que soit l’histoire 
du couple. Le but est d’encourager 
le dialogue et d’apaiser les 
conflits. Cela facilite le 
dépassement d’une logique de 
rapport de force afin que les deux 
parties parviennent à trouver 
elles-mêmes des accords 
durables, conformes au droit, et 
mutuellement acceptables, qui 
tiennent compte des besoins de 
chacun des membres de la famille. 

En matière de médiation familiale 
spontanée, les couples 
parviennent à trouver plus 
facilement des accords, écrits ou 
oraux, répondant en totalité ou en 
partie aux difficultés exposées 
alors qu’ils sont peu nombreux 
pour les médiations ordonnées. 
Les raisons qui empêchent tout 
accord peuvent être liées soit aux 
dysfonctionnements 
psychologiques ou pathologiques 
d’un ou des deux parents, ou à la 
difficulté de l’un à reconnaître 
l’autre, à la fois dans sa fonction 
parentale et en tant que personne. 

Quand la situation est trop 
engagée dans la rupture, la 
médiation dans l’intérêt de l’enfant 
n’est plus envisageable. Il est alors 
possible de faire appel à l’espace de 
rencontres médiatisées parents-
enfants. Ce lieu neutre est chargé 
d’organiser les droits de visite et 
d’accompagner les rencontres 
entre un parent et son enfant 
lorsque la situation trop 
conflictuelle ne permet pas à 
l’enfant de voir un de ses parents 
ou lorsque ce dernier risque d’être 
un danger pour lui. 

La Médiation Familiale ne peut 
pas se faire lorsque la violence 
conjugale récurrente est avérée 
(réf article de lois du 30 juillet 
2020).

 



164 PERSONNES
BENEFICIAIRES DE LA MEDIATION FAMILIALE

TOTAL DES PERSONNES 
RENCONTREES PAR LE MEDIATEUR 
FAMILIAL POUR  2021 LORS DES 
ENTRETIENS PREALABLES A LA 
DEMANDE DE MEDIATION : 

Ø75 parents

Ø4 grands parents

Ø6 enfants



L’accueil téléphonique est assuré 
du lundi au vendredi de 8h à 16h

• Nous avons recensé 350 appels téléphoniques 
environ.

• Ils correspondent à :

• 153 demandes de renseignements à la médiation 
familiale

• 24 Demandes d’aide à la prise de décision

• 51 Demandes de médiations familiales 

• 59 Demandes concernant les familles 
reconstituées

• 43 Demandes concernant les parents et 
adolescents

• 20 Demandes concernant les grands-parents

Nombre total de mesures 
nouvelles de médiations 
familiales traitées et en 
cours : 85
Nombre de mesures 
ordonnées par la justice : 1
Nombre de médiations 
familiales spontanées : 84 
dont
5 arrêts
6 en cours
8   accords écrits
24 accords verbaux
42  aucun démarrage

Nombre total 
d’entretiens 
d’information préalable 
en demande de 
médiation familiale 157
Nombre d’entretiens 
d’information préalable 
dans le cadre des 
médiations ordonnées 
par la justice : 1
Nombre d’entretiens 
d’information préalable 
dans le cadre des 
médiations familiales 
spontanées: 156 

Nombre total de séances 
de médiations familiales : 
114
Nombre d’entretiens dans 
le cadre des médiations 
ordonnées : 0
Nombre d’entretiens dans 
le cadre des médiations 
familiales spontanées 114

85 157 114
Repartition des médiations 
terminées 32
Divorce / Séparation : 2
Maintien des relations 
intrafamiliales: 24 
Famille recomposée: 1
Conflit grands-parents/ 
parents: 0
Conflits parents/ ados: 5
Conflits parents/ enfants 
adultes:0
Conflits fratries adultes:0
Conflits successions: 0
 

Le temps de préparation 
à la médiation :
Durée moyenne de 
l'entretien : 2 H00
Chaque entretien 
comprend le temps de 
préparation : 1H00
La Rédaction des projets 
d’ententes : 2H00
Délais d'attente pour un 
nouveau rendez-vous : 2 
semaines

Nombre total de séances 
collectives ou individuelles
Nombre total d’informations 
collectives en direction des 
partenaires: 30
Nombre total d’informations 
collectives en direction du 
public: 87
Nombre total de 
bénéficiaires public 189 dont 
5 « parents après 
séparation » 
Nombre total de 
bénéficiaires partenaires 91 
dont 5 « parents après 
séparation » et 5 « petit 
déjeuner pro »

32 117



• ANALYSE QUALITATIVE

Sensibilisation partenariale :
 « Une démarche incontournable que nous devons préserver et entretenir ».

Ce travail de sensibilisation a été capital, il a permis d’informer le public et les professionnels au processus 
de la médiation familiale.
L’information et la sensibilisation à la Médiation Familiale auprès des partenaires reste incontestablement 
une contribution à la promotion de la Médiation Familiale.
Le bilan réalisé pour la période de 2021(qualitatif et quantitatif) révèle qu’un besoin d’informations sur le 
terrain (partenaires et public) fut nécessaire. 
Participation réunion CIAS, reprise des échanges avec des partenaires (U Liamu, gendarmerie Extrême 
Sud...).  
En effet, 91 partenaires travaillant principalement dans le social ont été sensibilisés à la Médiation 
Familiale ainsi que des acteurs sociaux telles que les assistantes de service social des établissements 
d’intérêts publics tels que les CIAS, CCAS les gendarmeries, les mairies… 
Notre mode d’intervention tendra à développer et à renforcer le réseau de partenaires, en maintenant des 
rencontres annuelles et ainsi répondre à une demande croissante du secteur le plus élargi (information et 
distribution de plaquettes sur le Service).
L’information à la Médiation Familiale est une nécessité. Le service de Médiation a décidé de reconduire et 
d’élargir son action de sensibilisation et d’information sur le terrain, c’est pour cette raison que la 
médiatrice s’est rendue dans toutes les mairies de l’ouest Corse pour s’entretenir avec le personnel 
municipal du bien fondé de la médiation. Ainsi en parcourant tous ces villages, elle a pu rencontré des 
villageois et leur distribuer des plaquettes.
En terme de visibilité et de connaissance, le service de médiation à toute sa place et s’intègre parfaitement 
dans le paysage professionnel travaillant auprès des familles.
La médiation s’étend actuellement jusqu’à l’extrême sud de la Corse. Cette information, le plus large 
possible est une condition sine qua non à la pérennité de l’action.
Des espaces d’accueil de médiations familiales ont été mis en place tels que le centre d’hébergement de la 
FALEP sur PORTOVECCHIO, un local à SARTENE (PAEJ « Spaziu Ghjuventù) et ponctuellement toutes les 
mairies offrant un lieu de RDV pour des rencontres en médiation. La plateforme de Médiation Familiale doit 
permettre par commodité à toutes personnes résidant dans certaines régions de l’intérieur du département 
de se rendre dans ces locaux. Cette proximité facilite l’accès au Service de tous les habitants de la Corse du 
sud.
L’implantation dans diverses régions de corse du sud de la plateforme de médiation familiale « itinérante » 
montre que la localisation de celle-ci est opérante et n’empêche en rien les habitants des villes et des 
communes du département de s’engager dans un processus de médiation familiale.



Ajouter un titre de diapositive - 
3 Si le début d’année 2021 a démarré lentement, nous constatons que 

depuis avril, les familles sollicitant le service de médiation sont de 
plus en plus nombreuses.
La nature de la demande est souvent liée à la recherche d’un 
conseil, les parents sont de plus en plus jeunes. Nous repérons un 
souci de coparentalité plus marqué chez les jeunes mamans, les 
pères ne sont pas réellement conscients de leurs responsabilités 
parentales d’où un positionnement ambigu et non clairement 
affirmé.



Ajouter un titre de diapositive - 
3

Comme nous le constatons, la demande liée au maintien des relations 
intrafamiliales est très fréquente. Dans ce type de demande, il est primordial 
que soient préservés les liens familiaux pour éviter que l’enfant soit pris à 
partie afin qu’il ne soit pas l’objet du conflit parental. L’accompagnement 
proposé par la médiation dans ce cadre permet un travail autour de la place 
respective de chacun des parents y compris dans leurs droits et devoirs.
En revanche l’aide et l’accompagnement dans le divorce / séparation est très 
faible comparativement au reste des items.



La promotion de la médiation familiale (le markéting, la 
communication, la distribution des flyers et affiches) permet de 
faire connaître le service et ainsi d’être un levier aux nouvelles 
demandes de médiations conventionnelles.
Il est regrettable que nous ayons qu’une médiation ordonnée 
malgré les permanences effectuées tous les vendredis matins au 
TGI. 
Cette année, la médiatrice familiale est allée sur toutes les 
communes de l’Ouest Corse pour sensibiliser tout le personnel 
municipal ainsi que quelques habitants de ces communes.



Fin décembre 2021 nous avons recensé 85 demandes de  
médiations dont une médiation ordonnée reparties :
6 en cours 
5 arrêts 
42 aucun démarrage
32 médiations abouties 
Dans la rubrique « aucun démarrage » les chiffres sont 
toujours élevés, ceci n’est pas déterminant et définitif, soit 
parce que les familles ont pu régler la problématique et 
s’organiser en fonction des besoins de l’enfant(s) soit parce 
qu’elles ont encore d’importants conflits non résolus à régler. 
Dans ce type de comportement, les parents ne veulent pas se 
rencontrer ni encore moins se parler.
« les arrêts » sont souvent interrompus par la médiatrice 
après analyse de la situation et après avoir sollicité les 
parents concernés.
« Les médiations abouties » sont une véritable prise de 
conscience d’être parents ensembles, une vraie coparentalité 
dans l’intérêt de l’enfant.
Les médiations « en cours » s’effectuent souvent en fin 
d’année ou bien lorsque les parents se donnent du temps 
pour réfléchir.



Le public nous confirme régulièrement qu’internet est un 
outil très efficace, le service de médiation est relativement 
facile à trouver soit par le lien CAF ou directement par le 
lien du site internet de la FALEP, les coordonnées de la 
médiation familiale ainsi que le nom de la médiatrice 
s’affichent automatiquement.
Le bouche à oreille fonctionne aussi très bien. 



Cliquez sur l'icône pour ajouter une imageCONCLUSION
Cumu esse genitori mentre esse separati?

Comment être parents tout en étant séparés?

La médiation familiale est unique, elle constitue une réponse à une 
alternative à la gestion des conflits et au développement d’une 
compréhension mutuelle parentale. 

En effet, la médiation familiale est le seul espace où il est possible 
de :

-Clarifier l’objet du conflit, donner l’opportunité d’y apporter du 
sens

-Comprendre, exprimer son ressenti, son vécu de la situation, dire, 
être entendu par l’autre, écouter l’autre.

-Reconnaître ensemble, la fin d’une histoire de vie de couple, la 
dissocier, afin de mettre l’accent sur l’importance à poursuivre en 
commun l’aventure parentale.

-Redéfinir, les contours d’une nouvelle parentalité respectueuse 
des places où chaque parent identifie sa fonction, sa place, son rôle 
respectif auprès de l’enfant, une coparentalité dont chaque membre 
de la famille pourra tirer bénéfice pour le bien-être de tous.

Il s’agit alors d’humaniser les procédures et, à travers des échanges 
justes et équilibrés, de trouver des accords négociés, donc mieux 
acceptés en sollicitant les compétences des parents, qui forts de 
leurs droits et de leurs obligations, peuvent exercer leurs rôles 
dans cette réelle coparentalité « comment être parents ensembles 
tout en étant séparés ? » et c’est là tout l’enjeu et le principe de la 
médiation.



PROJET 2022
PROGETTU 
AVVENTURA• « Les angoisses des enfants face à la séparation des parents »

• CONTEXTE

• L’expérience de la pratique professionnelle en qualité de médiatrice familiale me permet de dire aujourd’hui que tout enfant vivant une séparation de leur 
parent est vécue pour la majorité comme un stress, une angoisse, un abandon, une culpabilité, une souffrance…  Alors que faire ?

• Lors de la séparation parentale, l’enfant peut être émotionnellement déstabilisé, cependant cette rupture est inévitable. Par ailleurs, il est possible d’accorder 
une écoute active à l’enfant et lui offrir un espace où il pourra y trouver des réponses.

• L’action vise les enfants âgés de 6 à 12 ans.  Ils pourront venir déposer leur parole. Le but est de leur apporter des outils pour qu’ils retrouvent leur place. 
Comme aucune situation de séparation ne se ressemble, échanger avec d’autres enfants peuvent les enrichir. Ils formeront un groupe d’entraide.

• Les ateliers enfants sont un complément au suivi éducatif des enfants, à la médiation familiale ou aux rencontres parents-enfants. Ils peuvent suivre ces 
mesures ou s’organiser parallèlement

• Les compétences développées par l’enfant au fil des séances lui permettront non seulement de s’outiller pour une meilleure adaptation face au passage qu’a 
amenée la crise familiale mais  aussi d’acquérir des habiletés personnelles et sociales transposables dans les différents moments de sa vie.

• Les ateliers donnent la possibilité aux enfants de s’exprimer, de trouver des stratégies d’adaptation avec des pairs qui passent par des circonstances semblables 
et en présence de professionnels formés pour cet accompagnement.

• OBJECTIFS

• Permettre aux enfants de mettre des mots sur leur vécu familial

• Les aider à repérer et exprimer leurs émotions 

• Développer chez les enfants des stratégies de gestion des tensions

• Créer une circularité de l’information et une communication claire au sein de la famille

• Les amener à trouver de nouveaux repères pour se construire

• Accompagner l’enfant dans la restitution à ses parents

• Confirmation et valorisation

 

 

Les enfants doivent cheminer 
vers l’idée que le parent idéal 
n’existe pas, et que parler à 
quelqu’un d’autre n’est pas grave. 
Les enfants pensent souvent 
qu’ils trahissent les parents s’ils 
le font.

 



LES INFOS AU COLLEGE

• ORGANISER DES SEANCES COLLECTIVES DANS 
LES COLLEGES AUPRES DES JEUNES AFIN QU’ILS 
PUISSENT EXPRIMER LEUR OPINION FACE AUX 

PARENTS SEPARES



PROMOTION / PROMOZIONE

• La médiation familiale, une des branches du mouvement plus 
général de la médiation, est aujourd’hui bien établie et reconnue. Il 

n’est plus besoin de présenter cette pratique qui fait partie du 
paysage socio-judiciaire actuel. Pour mémoire, c’est une 

intervention dans laquelle les parties en conflit, en l’occurrence les 
parents, s’adressent à un tiers, le médiateur, et travaillent avec lui, 

pendant un nombre de séances limité, à la recherche 
d’arrangements permettant de dépasser leurs différends, et 

d’organiser leurs relations après la séparation, notamment leurs 
relations concernant les enfants 

• C’est pour cette principale raison qu’un article de presse local 
fera l’objet d’une présentation très pointue de la médiation 

familiale telle que nous la pratiquons, telle que la voyons avec 
ses avantages et inconvénients.

• SIMU PRONTI A PARLARE



LE COACHING PARENTAL

• De plus en plus de familles sont susceptibles de vivre une séparation et les nombreux défis qui en découlent. Il est reconnu que la qualité de 
la coparentalité constitue un déterminant dans l’adaptation des enfants à la séparation parentale.

• Une relation coparentale empreinte de coopération et de respect est un objectif difficilement atteignable pour certains parents. J’ai 
constaté à travers mon expérience professionnelle que certaines familles avaient besoin d’un autre type d’accompagnement. C’est 
pourquoi je projette  de développer un outil supplémentaire pour aider ces parents à mieux exercer leur parentalité en prenant en compte 
les besoins de leurs enfants, leurs attentes réciproques et leurs compétences.

• Le coaching parental est un nouveau mode d’intervention et d’accompagnement nécessitant une approche systémique et qui peut 
s’échelonner sur plusieurs mois.

• LES OBJECTIFS:

• Faciliter l’expression des émotions en caucus et apprendre à les contenir lors des sessions conjointes avec les deux parents

• Impliquer l’enfant avec l’accord des parents afin d’utiliser sa parole de façon stratégique et de sensibiliser les parents aux besoins réels de 
ce dernier.

• Ce soutien est offert aux parents séparés et à leurs enfants comme espace de parole protégé et bienveillant. Le coach médiateur 
accompagne les parents et les enfants pour qu’ils traversent mieux cette période difficile et puissent maintenir ou reconstruire des liens.

• La médiatrice s’entourera d’une psychologue pour les besoins d’une approche systémique et venir en aide aux familles séparées et 
recomposées.

• UNE APPROCHE ADAPTEE D’ACCOMPAGNEMENT AUPRES DES PARENTS SEPARES EN CONFLI ET LEURS ENFANTS



ANNEXES

"Les étoiles sont éclairées pour que chacun 
puisse un jour retrouver la sienne."



UNE REFLEXION QUE JE SOUHAITAIS PARTAGER…
PETITES ANECDOTES DE NOTRE NEWS LETTERS BI MENSUELLES ELABOREES PAR 

L’EQUIPE DU SERVICE  DE PREVENTION SPECIALISEE

News Letters de Juin 2021 : Le bilan réalisé pour la période janvier-mai 2021 (qualitatif et quantitatif) révèle qu’un besoin 
d’informations sur le terrain (partenaires et public) est nécessaire. Pour réaliser ce travail de marketing plusieurs actions sont prévues : 
déplacements au sein des communes de l’Ouest Corse (juin) pour distribution flyers et affiches, organisation petits déjeuners professionnels 
(le prochain étant programmé le 06/07), participation réunion CIAS, reprise des échanges avec des partenaires (U Liamu, gendarmerie 
Extrême Sud...). Un bilan intermédiaire de l’activité du Service de médiation familiale sera réalisé fin juin. 

News letters de septembre 2021 : Mes chers collègues, la médiation familiale sous un soleil chaleureux (un peu trop à mon gout) a 
paradé entre un rafraîchissement dans une eau limpide et agréable ou une terrasse de café où il fallait montrer « patte blanche » et une 
médiation familiale que j’avais soigneusement tellement bien préparée que nous l’avons terminé sur nos téléphones respectifs. Médiation 
aboutie avec succès. Je me rends compte que le « net » n’est pas si « clair » pour moi.

Moralité ? 

Una mediazione chì si face sottu a un castagnu hà u listessu risultatu ch'è s'ella hè fatta in un uffiziu basta chì sia cundutta bè

Une médiation sous un châtaignier a le même résultat que si elle se faisait dans un bureau pourvu qu'elle soit bien menée .

News letters d’octobre 2021 : L’été s’achève, la reprise du travail en médiation n’a pas démérité, bien au contraire, les demandes 
accroissent et la médiatrice croasse face aux propos tenus par certains « médiés » qui voient en la médiation familiale une belle couverture 
(douillette) en prévision d’une procédure judiciaire très glaciale «i vechji scimmie ùn sò micca insignati à fà facci » «  on n’apprend pas aux 
vieux singes à faire des grimaces » au vue de mon expérience et de mon âge certain, je connais parfaitement les « fins en soi » pas besoin de 
conseils pour agir, surtout quand ces injonctions sont dues à l'orgueil de la jeunesse. 



COMPTE RENDU DU QUESTIONNAIRE  ANONYME DES PARTICIPANTS A LA MEDIATION 
FAMILIALE

• Le questionnaire a été envoyé à chaque parent à la fin de chaque médiation familiale.

• Sur 32 médiations, nous avons obtenu 8 retours en réponse de chaque  processus, 4 renvois ont été effectués.

• L’objectif du questionnaire anonyme était d’avoir une vue d’ensemble de ce que rapportait les familles en vue d’une 
amélioration du dispositif de la médiation familiale; si l’on se réfère au nombre de retours que nous avons obtenus, il 
est difficile de faire une analyse qualitative du peu de réponses obtenues.

A la fin de chaque médiation familiale terminée, la plupart des parents n’avaient pas le temps de le remplir , donc nous 
avons opté pour un envoie numérisé vers leur adresse mails, nous avons constaté que sur 64 parents, nous avons reçu 8 
réponses.

Après réflexion et analyse des réponses obtenues par les familles, ne serait-il pas nécessaire de revoir le questionnaire 
avec le comité de pilotage ? car il ne reflète pas le travail réalisé en médiation ni le temps consacré à la rédaction.
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MERCI
À RINGRAZIÀ TI

Au nom du SPS de la FALEP, le Pôle de Médiation Familiale vous remercie de votre soutien financier au-
delà de nos préoccupations quotidiennes, une volonté de faire valoir la Médiation comme un outil 
essentiel et incontournable. Le travail que nous sommes en mesure d’effectuer quotidiennement ne serait 
pas possible sans l’aide financière accordée chaque année.

Je remercie également Mme Barbara Sorba Ricci de la CAF d'avoir pris le temps de nous rencontrer, de 
nous écouter ce qui a permis de présenter de façon plus pertinente et constructive nos projets.
Nous savons que vous suivez de près l'évolution de cet outil dont la motivation est très forte, et nous vous 
en sommes reconnaissants.

À nome di u FALEP SPS, u Centru di Mediazione Famiglia vi ringrazia per u vostru sustegnu finanziariu al 
di là di e nostre preoccupazioni di ogni ghjornu, una vulintà di prumove a mediazione cum'è strumentu 
essenziale. U travagliu chì pudemu fà ogni ghjornu ùn saria micca pussibule senza l'assistenza finanziaria 
data ogni annu. Vogliu ringrazià dinò Barbara Sorba Ricci di CAF d’avè pigliatu u tempu di scuntràci , 
d’ascoltà, chì hà permessu di prisentà i nostri prughjetti di manera più pertinente è constructiva. Sapemu 
chì seguitate da vicinu l'evoluzione di stu strumentu chì a so mutivazione hè assai forte, è vi ringraziemu. 


































